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1 
 

Direction départementale 
de la protection des populations 

 
 

 

 

 
 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE n°DDPP/STPRR/2022-03 
réglementant la circulation,  

entre le 06 mars et le 20 mai 2022,  
pendant des travaux de réfection de chaussée  

sur l’A71, entre Combronde et Gerzat 
 

 

 
  

Le préfet du Puy-de-Dôme 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le code général des Collectivités Territoriales  

Vu le décret n0 74-929 du 6 novembre 1974 modifiant le décret n 0 73-1074 du 3 décembre 1973 relatif à la limitation de 
vitesse sur les autoroutes ; 

Vu le décret n02004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et départements  

Vu le décret n 086-475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de Police en matière de circulation routière et 
modifiant certaines dispositions du Code de la Route  

Vu l'instruction ministérielle sur la signalisation routière (livre l, 8ème partie, signalisation temporaire) approuvé par 
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et le manuel du chef de chantier des routes à chaussées séparées publié par 
le SET RA  

Vu l'arrêté ministériel du 24 juillet 1967 modifié et complété, relatif à la signalisation des Routes et Autoroutes 

Vu la note technique (NOR DEVT1606917N) du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers et notamment son 
annexe 1 ; 

Vu l'arrête Permanent n° DDPP/STPRR/2021-15 du 07 octobre 2021 portant réglementation d'Exploitation Sous Chantier 
dans le Puy-de-Dôme pour les autoroutes A71, A710W et A75 (PR O à 10+490) ; 

Vu l’arrêté préfectoral N°20212076 du 10 décembre 2021 de délégation de signature à M. Romain RAGOT, sous-préfet, 

directeur de cabinet du Puy-de-Dôme ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-1522 du 06 août 2021, portant délégation de signature à M. Bertrand TOULOUSE, 

Directeur Départemental de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme ;  

Vu l’arrêté n°DDPP/DIR n°21/280 du 26 novembre 2021 portant délégation de signature de M. Bertrand Toulouse, 

Directeur Départemental de la Protection des Populations, à certains de ses collaborateurs ; 

Vu l’arrêté permanent n°AP16DG02 conjoint entre le Conseil Départemental 63, le Maire de Combronde, le Maire de 

Davayat et le Maire de saint-Bonnet-près-Riom, en date du 22 janvier 2016, règlementant la circulation des véhicules de 

plus de 7.5 T sur la RD 2144 entre les PR 0 et 11+200 (de Riom à Combronde) ; 

Vu l’arrêté permanent n°526-2005 du Président du Conseil Départemental 03, portant interdiction de circulation des 

véhicules de plus de 7.5 T dans l’Allier ; 
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Vu l’arrêté permanent n°115/03 du maire de Gannat en date du 21 juillet 2003, règlementant la circulation des véhicules 

de plus de 7.5 T dans l’agglomération de Gannat ; 

 

 

Vu le calendrier des jours hors chantier pour l'année 2022  

Vu la demande d'APRR — Direction Régionale Rhône — en date du –07/02/2022 ; 

Vu l'avis DGITM/GRN/GCA2 en date du 15/02/2022 ; 

Vu l'avis du Peloton Autoroutier de Riom en date du 22/02/2022 ; 

Vu l’avis du SDIS en date du 07/02/2022 ; 

Vu l’avis de la Direction Départementale des Territoires de l’Allier en date du 11/02/2022 ;; 

Vu l’avis du Conseil départemental du Puy-de-Dôme en date du 22/02/2022 ; 

Vu l’avis du Conseil Départemental de l’Allier, en date du 21/02/2022 ; 

Vu l’avis de Clermont-Auvergne-Métropole, en date du 23/02/2022 ; 

Vu l’avis favorable d’ASF en date du 23/02/2022 ; 

Vu l’avis du maire de Saint Ours en date du 08/02/2022 ; 

Vu l’avis du maire de Volvic en date du 21/02/2022 ; 

Vu l’avis du maire de Riom en date du 25/02/2022 ; 

Vu l’avis du maire de Loubeyrat en date du 24/02/2022 ; 

Vu l’avis du maire de Châtel-Guyon en date du 04/03/2022 ; 

Vu l’avis du maire de Combronde en date du 25/02/2022 ; 

Vu l’avis du maire de Davayat en date du 10/02/2022 ; 

Vu l’avis du maire de St-Bonnet-près-Riom en date du 10/02/2022 ; 

Vu l’avis du maire du Cheix sur Morge en date du 22/02/2022 ; 

Vu l’avis du maire du Gannat en date du 07/02/2022 ; 

Vu l’arrêté du maire de St-Bonnet-près-Riom levant temporairement l’interdiction de circulation PL sur la RD2144, en date 

du 08/02/2022 ; 

Vu l’arrêté du maire de Davayat levant temporairement l’interdiction de circulation PL sur la RD2144, en date du 

03/03/2022 ; 

Vu l’arrêté du maire de Combronde levant temporairement l’interdiction de circulation PL sur la RD2144, en date du 

04/03/2022 ; 

Vu l’arrêté du Président du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme levant temporairement l’interdiction de circulation 

des véhicules de plus de 7,5 tonnes sur la RD2144, en date du 28/02/2022 ; 

Vu l’arrêté n°SP-2022-2807T du Président du Conseil Départemental de l’Allier levant temporairement l’interdiction de 

circulation des véhicules de plus de 7,5 tonnes sur la RD2009, en date du 04/03/2022 ; 

 

Considérant que les travaux de réfection des chaussées de l’autoroute A71 entre les PR 360+900 et 374+550 en sens 2 
(Clermont-Ferrand / Bourges) et de la plateforme Nord de la barrière de péage de Clermont-Ferrand, nécessitent une 
modification des conditions de circulation. 

 
 

A R R Ê T E 
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Article 1er 

 

Dans le cadre de l’opération de réfection des chaussées de l’autoroute A71 entre les PR 360+900 et 374+550 en sens 

2 (Clermont-Ferrand / Bourges) et de la plateforme Nord de la la barrière de péage de Clermont-FD, des travaux sont 

prévus du 06 mars au 19 mai 2022, avec un prolongement possible sur aléas jusqu’au 20 mai 2022. 

 

Les restrictions de circulations programmées :  

 Basculements de circulation du lundi au vendredi pour les travaux sur section courante, 

Conformément à la réglementation en vigueur, la vitesse sera limitée à 80 km/h dans les zones de basculement 

(circulation bidirectionnelle). 

 Neutralisations partielles de la plateforme Nord de la BPV de Clermont-FD, 

 Fermetures partielles du diffuseur 12.1-Combronde, 

 Fermetures partielles du diffuseur 14-Gerzat, 

 Fermetures partielles du nœud A89-Ouest/A71, 

 Fermetures de la plateforme Nord sens 2 de la BPV de Clermont-FD, 

 Fermetures de l’aire de repos de Villeneuve Pessat. 

 

Ces restrictions sont détaillées (dates, heures, localisation et sens) dans le tableau de synthèse annexé au 

présent arrêté. 

 

 Elles se feront sans empiètement sur les plages de WE allant du vendredi 14h00 au lundi 06h00.  

 Entre 2 nuits de fermetures ou 2 périodes de basculement, la chaussée en travaux pourra être remise en 

circulation sur chaussée provisoire. 

 

Les itinéraires de substitution utilisés pendant les travaux sont listés dans l’article 2. 

 

Ces itinéraires seront utilisés : 

 lors des fermetures (bretelles ou portions d’autoroutes) selon les modalités de l’article 3, 

 lors de mesures de gestion de trafic, selon les modalités de l’article 4. 

 

 

Le phasage des restrictions est susceptible d’être modifié en fonction des conditions météorologiques et/ou des 

problèmes techniques de chantier.  

Dans ce cadre-là, des phases d’exploitation non définies dans le tableau de synthèse annexé au présent arrêté 

pourront être mises en œuvre pour pallier ces problématiques. 

Lors de la mise en place, de la maintenance et du retrait de la signalisation de chantier, des restrictions ponctuelles 

complémentaires et des interruptions courtes de la circulation peuvent être imposées de manière à sécuriser les 

opérations. 

 

 

Article 2 – Itinéraires de substitution utilisés pendant les travaux 

 

Les itinéraires de substitution détaillés ci-après pourront être utilisés lors de l’activation de mesures de déviations [DEV 

–itinéraire obligatoire] ou de délestage [DEL – itinéraire conseillé]. Ceux-ci seront jalonnés et les jalonnements 

entretenus. 

 

Terminologie :  

L’itinéraire entre le diffuseur n°X et le diffuseur n°Y sera désigné DX > DY ou DX <> DY, selon qu’il sera pratiqué dans 

le sens X vers Y ou dans les deux sens. 

Si l’autoroute n’est pas précisée, il s’agit de l’A71. 

 

■ D26-Bromont (A89) <> D13-Riom (A71) :  

Via les RD 941 – 943 – 986 et les RD 446 et 2009 (contournement sud de Riom). 

 

■ D27- Manzat (A89) <> D13-Riom (A71) :  

Via la RD 227 et les RD 446 et 2009 (contournement nord de Riom). 

 

■ D13-Riom <> D12.1-Combronde :  

Via les RD 2009 et 2144. 

L’utilisation de cet itinéraire s’accompagne d’une levée de l’interdiction de circulation des poids lourds de plus de 7.5 

tonnes sur la RD 2144. 
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■ D15-Clermont-Nord (A710) > D14-Gerzat (A71) : 

Via l’A710W et la M210. 

 

■ D14-Gerzat > D13-Riom :  

Via les RD210, RD 402 puis RD2009. 

 

■D12 (échangeur A71/A719) > D13 Riom  

Uniquement VL, et PL sous condition, cf article 4 

 

Via A719 jusqu’au diffuseur 15 Gannat-sud, puis les RD273, RD2209 et RD2009. 

L’utilisation de cet itinéraire s’accompagne d’une levée de l’interdiction de circulation des poids lourds de plus de 7.5 

tonnes sur la RD 2009 dans l’Allier et dans la traversée de Gannat. 

 

■ D14-Gerzat (A71) > D15-Gannat Sud (A719) :  

Uniquement VL, et PL sous condition, cf article 4) 

 

Via les RD 210, RD402, RD420, RD78 puis RD2009, RD2209 et RD273. 

L’utilisation de cet itinéraire s’accompagne d’une levée de l’interdiction de circulation des poids lourds de plus de 7.5 

tonnes sur la RD 2009 dans l’Allier et dans la traversée de Gannat. 

 

 

 

Article 3 – Itinéraires de substitution pendant les fermetures 

Cet article liste les déviations obligatoires lors des différentes fermetures programmées. 

 

Echangeur A89/A71 (« nœud de Combronde ») 

 

Fermeture de la bretelle A89-Bordeaux vers A71-Paris : 

Itinéraire VL :  

Depuis l’A89-Bordeaux, prendre la Sortie n°27, fléchée « Riom / Châtelguyon / Manzat » puis D27- Manzat 

(A89)>D13-Riom (A71), et prendre l’autoroute A71 direction « Paris / Montluçon / Vichy ». 

Itinéraire PL :  

Depuis l’A89-Bordeaux, prendre la Sortie n°26, fléchée « Le Puy de Dôme / Vulcania / Pontgibaud / Volvic » puis 

D26-Bromont (A89)>D13-Riom (A71), et prendre l’autoroute A71 direction « Paris / Montluçon / Vichy. 

 

Fermeture de la bretelle A71-Clermont-Ferrand vers A89 -Bordeaux 

Itinéraire VL :  

Depuis A71-Clermont, prendre la Sortie n°13, fléchée « Riom / Volvic / Châtelguyon » puis D13-Riom (A71)>D27- 

Manzat (A89), et prendre l’autoroute A89 direction « Bordeaux / Limoges ». 

Itinéraire PL :  

Depuis A71-Clermont, prendre la Sortie n°13, fléchée « Riom / Volvic / Châtelguyon » puis D13-Riom (A71)>D26-

Bromont (A89), et prendre l’autoroute A89 direction « Bordeaux / Limoges ». 

 

 

Diffuseur 12.1-Combronde (A71) 

 

Sens Sud-Nord : 

 

Fermeture de la Sortie 12.1 fléchée "St-Eloy-les-Mines / Combronde" : 

Depuis A71-Clermont, prendre la Sortie amont n°13, fléchée « Riom / Volvic / Châtelguyon », puis D13-Riom > D12.1-

Combronde. 

Depuis A89-Bordeaux, suivre direction « Lyon / Clermont-FD » par A71, prendre la Sortie n°13, fléchée « Riom / 

Volvic / Châtelguyon », puis D13-Riom > D12.1-Combronde. 

 

Fermeture de la bretelle d'accès à l'A71 direction "Paris / Montluçon / Vichy » : 

Depuis le diffuseur 12.1-Combronde,  

Suivre D12.1-Combronde > D13-Riom, et prendre l’autoroute A71 direction « Paris / Montluçon / Vichy ». 
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Diffuseur 14-Gerzat (A71) 

 

Sens Nord-Sud : 

Fermeture de la Sortie 14 fléchée « Gerzat / ZI Ladoux » : 

Depuis A71-Paris, 

Poursuivre sur A71 et prendre la Sortie n°15, fléchée « Clermont-FD », puis D15-Clermont-Nord (A710) > D14-Gerzat 

(A71). 

 

Sens Sud-Nord : 

Fermeture de l’accès à l’A71 direction « Paris / Riom / Bordeaux » : 

Depuis le diffuseur 14-Gerzat, 

Suivre D14-Gerzat > D13-Riom, et prendre l’autoroute A71 direction « Paris / Bordeaux ». 

 

 

Plateforme Nord de la Barrière de péage de Clermont-Ferrand 

 

Sens Sud-Nord : 

 

Depuis A71-Clermont, fermeture la barrière de péage : 

Prendre la Sortie n°14, fléchée « Gerzat / ZI Ladoux », puis D14-Gerzat > D13-Riom, et prendre l’autoroute A71 

direction « Paris / Bordeaux ». 

 

  

 

Article 4 - Gestion du trafic sur bouchons 

 

En cas de saturation de la circulation en section courante, des mesures de délestage (DEL) par itinéraire conseillé sur 

le réseau parallèle pourront être mis en place, selon le protocole suivant : 

 

 

 

L (longueur de la congestion) ≥ 3km Commentaire 

Sens 1 

Nord > Sud 

VL :  

Sortir au diffuseur 12.1 puis 

DEL D12.1-Combronde > D13-Riom 

et reprendre l’A71 direction Montpellier 

 

VL (uniquement):  

Prendre l’A719 direction Vichy puis 

D12 (échangeur A71/A719) > D13 Riom 

et reprendre l’A71 direction Montpellier 

 

PL (sous condition suspensive)  

Condition : levée d’interdiction PL par arrêté municipal de 

Gannat 

Prendre l’A719 direction Vichy puis 

D12 (échangeur A71/A719) > D13 Riom 

et reprendre l’A71 direction Montpellier 

 

uniquement pour : 

- le trafic en transit direction 

Montpellier 

Sens 2 

Sud > Nord 

VL (uniquement) :  

Sortir au diffuseur 14 de Gerzat, puis 

DEL D14-Gerzat (A71) > D12 (échangeur A71/A719) 

Puis prendre l’A71 direction Paris 

 

PL (sous condition suspensive) :  

Condition : Levée d’interdiction PL par arrêté municipal de 

Gannat. 

Sortir au diffuseur 14 de Gerzat, puis 

DEL D14-Gerzat (A71) > D12 (échangeur A71/A719) 

Puis prendre l’A71 direction Paris 

 

uniquement pour : 

- le trafic en transit direction Paris, 

- les VL si bouchon lié au trafic, 

- les VL+PL si bouchon lié à un 

évènement 
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Il n’y aura pas d’itinéraire conseillé pour les usagers à destination de l’A89 Ouest - Bordeaux. 

 

Avant toute activation de l’une de ces mesures de délestage, APRR devra s’être assurée de la praticabilité de l’itinéraire 

directement auprès du ou des CD concernés (03 / 63). 

 

L’activation et la désactivation feront l’objet d’une information temps réel par téléphone de la DDT03 ou de la DDPP63. 

 

 

Article 5 

 

L’utilisation des reports indiqués au tableau de synthèse annexé au présent arrêté est conditionnée par l’information des 
personnes chargées de faire appliquer l’arrêté ainsi que les personnes ayant un intérêt à connaitre les décisions prises 

(article 13). 

 

 

 

Article 6 - Dispositions particulières 

 

• Les dispositions de l’arrêté AP16DG02 de janvier 2016, portant modification de la réglementation de la circulation des 

poids lourds de plus de 7.5 tonnes sur la RD 2144, seront levées pendant la durée des travaux. 

 

• la section en travaux pourra être remise en circulation sur chaussée provisoire (fond de rabotage) avec une limitation 

de vitesse à 90 km/h sur la zone considérée. 

 

• Entre deux plots de basculement, les engins de chantier pourront être stockés au droit de l’accès de service du PR 

367+200 sens 2, protégé par une file de SMV avec atténuateur de choc en BAU et accompagné d’une limitation de 

vitesse à 110 km/h au droit de la zone. 

 

• l’inter-distance entre 2 balisages consécutifs (sur A71 et A89-Ouest) pourra être inférieure à la règlementation en 

vigueur. 

 

• la longueur de la zone balisée pourra dépasser les 6km (sans pour autant excéder les 10km). 

 

• le débit à écouler par voie laissée libre à la circulation pourra dépasser 1200 véhicules/heure. 

 

• En cas de nécessité opérationnelle, les véhicules de secours pourront emprunter les sections fermées (circulation sur 

chaussée avec présence de personnel à pieds), après en avoir avisé le PC des Autoroutes Paris-Rhin-Rhône (APRR) 

de Genay. 

 

• En cas de perturbations à la circulation (accidents, incidents, …) des mesures de gestion de trafic peuvent être mises 

en œuvre localement par APRR et éventuellement renforcées par des mesures du plan PALOMAR RAA, en accord 

avec les préfectures concernées et en liaison avec la DIR de Zone et les gestionnaires concernés. 

 

• Si les travaux sont annulés ou terminés avant la fin des périodes ci-avant définies, les dispositions du présent arrêté 

pourront être suspendues et la chaussée rendue aux usagers dans les conditions de circulation du moment. 

 

• Si les dispositifs de retenue en TPC n'ont pu être remontés avant la remise en circulation des voies en fin de plot, une 

limitation de vitesse à 90 km/h, ainsi qu'une interdiction de dépasser pour les véhicules de PTAC > 3,5T seront alors 

instaurées au droit de la zone considérée dans les deux sens de circulation. 

 

• En dérogation à la note du 15 décembre 2021 du ministère de la transition écologique et solidaire, ministère chargé 

des transports fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2022, les mesures de restriction énoncées 

pourront être effectives les Jours « Hors Chantier » de la période considérée. 

 

 

Article 7 

  

La signalisation temporaire réglementaire doit être conforme à l’instruction interministérielle (Livre I-8ème partie) 

approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et aux manuels du chef de chantier. 
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La mise en place, le contrôle, la maintenance et l’enlèvement de la signalisation temporaire adaptée sont effectués sous 

la responsabilité des services d’APRR et de VINCI-Autoroutes, pour chacun en ce qui le concerne. 

 

   

Article 8 

  

Les Forces de l’Ordre pourront être sollicitées par A.P.R.R. pour accompagner les équipes d’intervention des 

gestionnaires des routes, afin de faire respecter les mesures de police nécessaires à la réalisation de ces travaux, à la 

mise en place, à la maintenance et au retrait de la signalisation temporaire. 

 

 

 

Article 9  

 

Toute infraction au présent arrêté sera constatée par procès-verbaux dressés par les forces de l’ordre. 

 

 

 

Article 10  

 

Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la chaussée devra être propre et 

satisfaire aux normes de sécurité en vigueur. 

 

 

 

Article 11 

 

Les informations relatives à la date et à la nature des travaux sont portées à la connaissance des usagers avant et 

pendant les travaux au moyen de : 

- panneaux à message variables ou fixes,  

- radio Autoroute Info 107.7, 

- internet www.aprr.fr. 

 

 

 

Article 12 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Puy-de-Dôme. 

  

 

 

Article 13 

 

Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, 

Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations du Puy de Dôme, 

Monsieur le Général, Commandant adjoint de la Région de Gendarmerie Auvergne-Rhône-Alpes, commandant le 

Groupement de Gendarmerie Départemental du Puy-de-Dôme, 

Monsieur le Commandant de l'Escadron Départemental de Sécurité Routière du Puy de Dôme, 

Monsieur le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes du Massif Central, 

Monsieur le Directeur Régional Rhône de la société APRR, 

Monsieur le Directeur de VINCI-Autoroutes, 

Monsieur le Président du conseil départemental du Puy de Dôme, 

Monsieur le Président du conseil départemental de l’Allier, 

Monsieur le Président de Clermont-Auvergne-Métropole,  
Monsieur le directeur départemental des Territoires de l’Allier 

Les Maires des communes de St Ours, Volvic, Riom Loubeyrat, Châtel-Guyon Combronde, Davayat, St-Bonnet-près-

Riom et Gerzat, 

Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du Puy de Dôme,  

Monsieur le Chef du SAMU du Puy de Dôme sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté dont une copie sera adressée au Directeur du Service des Autoroutes à Genay (Rhône). 
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Fait à Clermont-Ferrand, le 04/03/2022 

 

 

Le Préfet 

 

 

 

 

 

 

 
 

Voies et délais de recours 

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L. 411-2 du Code des relations entre le public 

et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit d'un recours administratif soit 

d'un recours contentieux. 

Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision. 

Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l'auteur de la décision. 

Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision. 

Le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite de rejet. Cette 

décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative. 

Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63033 Clermont-Ferrand 

Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible sur le site internet suivant : 

https://citozens.telerecours.fr/ 
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ANNEXE à l’arrêté n°STPRR-PSR-2022-03 
 
 
 

 

Par convention :  

A71 sens 1 = Bourges vers Clermont-FD // A71 sens 2 = Clermont-FD vers Bourges 

Les horaires "Basculement" indiqués correspondent à l'heure de commencement des opérations de balisage en prévision du basculement // heure de retour en configuration de circulation nominale 

Basculement (1+1,0) signifie que le sens 2 est basculé sur le sens 1. La circulation est alors bidirectionnelle sur le sens 1 (« 1+1 ») et il n’y a aucune circulation sur le sens2 (« 0 »). 

S 
Travaux 

(principaux) 
Mode d'exploitation 

S
e
n
s
 Date phasage 

ITPC Commentaires DEViation 
Début Fin 

10 

Enrobés section 

courante  

PLOT 1 

Basculement (1+1;0) sens 2 sur sens 1, avec : 
1 et 

2 

07-

mars 

09h00 

11-

mars 

12h00 

374+670 371+060 
Report : 

 - S11 - du 14 au 18/03 

 - S12 - du 21 au 25/03 

 - S13 - du 28/03 au 01/04 

 - S14 - du 04 au 08/04 

 - S15 - du 11 au 15/04 

  

 - fermeture de l'aire de Villeneuve Pessat (PR372 sens 2)  2 

06-

mars 

17h 

11-

mars 

12h00 

  

  

11 

Enrobés section 

courante  

PLOT 2 

Basculement (1+1;0) sens 2 sur sens 1, avec : 
1 et 

2 

14-

mars 

09h00 

18-

Mars 

12h00 

372+170 367+540 
Report : 

 - S12 - du 21 au 25/03 

 - S13 - du 28/03 au 01/04 

 - S14 - du 04 au 08/04 

- S15 - du 11 au 15/04 

  

 - fermeture de l'aire de Villeneuve Pessat (PR372 sens 2) 2 

13-

mars 

17h 

18-

Mars 

12h00 

  

  

12 

Enrobés section 

courante  

PLOT 3 

Basculement (1+1;0) sens 2 sur sens 1. 
1 et 

2 

21-

Mars 

09h00 

25-

Mars 

12h00 

369+120 365+120 

Report : 

 - S13 - du 28/03 au 01/04 

 - S14 - du 04 au 08/04 

- S15 - du 11 au 15/04 

  

  

13 

Enrobés section 

courante  

PLOT 4 

Basculement (1+1;0) sens 2 sur sens 1, avec : 
1 et 

2 

28-

Mars 

09h00 

01-

Avril 

12h 

367+540 362+580 

Report : 

 - S14 - du 04 au 08/04 

- S15 - du 11 au 15/04   

 - fermeture de la bretelle A89-Bordeaux vers A71-Paris, 

 - et fermeture de la bretelle A71-Clermont vers A89-

Bordeaux. 

2 

28-

Mars 

09h00 

01-

Avril 

12h 

  

PL : DEV D26-Bromont (A89) <> D13-Riom 

(A71) 

VL : DEV D27- Manzat (A89) <>D13-Riom 

(A71) 

14 

Enrobés section 

courante  

PLOT 5 

Basculement (1+1;0) sens 2 sur sens 1, avec : 
1 et 

2 

04-

Avril 

06h00 

06-

Avril 

16h00 

363+580 359+600 

Report : 

 - S14 - jusqu'au 08/04 

- S15 - du 11 au 15/04   

 - depuis A71-Clermont et A89-Bordeaux, fermeture de la 

Sortie 12.1 fléchée "St-Eloy-les-Mines / Combronde", 

 - et depuis le diffuseur 12.1-Combronde, fermeture de la 

bretelle d'accès à l'A71 direction "Paris / Montluçon / Vichy 

». 

2 

04-

Avril 

06h00 

06-

Avril 

16h00 

  DEV D13-Riom <> D12.1-Combronde 

Basculement (1+1;0) sens 2 sur sens 1. 
1 et 

2 

06-

Avril 

16h00 

08-

Avril 

12h00 

361+580 359+600 

Report : 

- S15 - du 11 au 15/04 
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S 
Travaux 

(principaux) 
Mode d'exploitation 

S
e
n
s
 

Date phasage   
Commentaire DEViation 

Début Fin     

19 

Enrobés 

Plateforme Nord de 

la  

BPV de Clermont-

FD 

[Sorties] Neutralisation de la demi-plateforme droite, avec : 

- depuis A71-Paris, fermeture de la Sortie 14 fléchée « 

Gerzat / ZI Ladoux ». 

1 
09-mai  

7h30 

13-Mai 

12h00 

    

Report : 

 - S20 - du 16 au 20/05 DEV D15-Clermont-Nord (A710) > D14-Gerzat 

(A71) 

[Entrées] Neutralisation de la demi-plateforme droite 2     
  

20 

Enrobés 

Plateforme Nord de 

la  

BPV de Clermont-

FD 

[Sorties] Neutralisation de la demi-plateforme gauche 1 
16-mai 

07h30 

19-Mai 

12h00 

  

  

  

[Entrées] Neutralisation de la demi-plateforme gauche 2 
  

[Entrées] Fermeture de la Plateforme Nord, avec : 

 - depuis A71-Clermont, Sortie 14 Obligatoire, 

 - et depuis le diffuseur 14-Gerzat, fermeture de l’accès à 

l’A71 direction « Paris / Riom / Bordeaux ». 

2 

16-Mai 

21h00 

17-Mai 

06h00 

Report : 

 - S20 - nuits des 18 et 

19/05 DEV D14-Gerzat > D13-Riom 
17-Mai 

21h00 

18-Mai 

06h00 
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ARRÊTÉ RECTORAL DU 28 FEVRIER 2022 

 
 

RELATIF À LA PHASE INTRA ACADÉMIQUE DU MOUVEMENT NATIONAL 
À GESTION DÉCONCENTRÉE DES PERSONNELS ENSEIGNANTS DU SECOND DEGRÉ,  

DES PERSONNELS D’ÉDUCATION, DES PSYCHOLOGUES DE L’EDUCATION NATIONALE ET DES PEGC 
 
 

LE RECTEUR DE L'ACADÉMIE DE CLERMONT-FERRAND 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée ; 
Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée ; 
Vu le décret n°60-403 du 22 avril 1960 modifié ; 
Vu le décret n°70-738 du 12 août 1970 modifié ; 
Vu le décret n°72-580 du 4 juillet 1972 modifié ; 
Vu le décret n°72-581 du 4 juillet 1972 modifié, notamment son article 39 ; 
Vu le décret n°72-582 du 4 juillet 1972 modifié, notamment son article 14 ; 
Vu le décret n°72-583 du 4 juillet 1972 modifié, notamment son article 9 ; 
Vu le décret n°80-627 du 4 août 1980 modifié ; 
Vu le décret n°86-492 du 14 mars 1986 modifié ; 
Vu le décret n°92-1189 du 6 novembre 1992 modifié ; 
Vu le décret n°2017-120 du 1er février 2017 modifié ; 
Vu le décret n°2018-303 du 25 avril 2018 ; 
Vu l’arrêté du 9 août 2004 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l'éducation aux recteurs 
d'académie en matière de gestion des personnels enseignants, d'éducation, d'information et d'orientation de 
l'enseignement du second degré ; 
Vu l’arrêté ministériel du 25 octobre 2021 ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 
 

Les personnels enseignants et d'éducation du second degré et les psychologues de l’éducation nationale nommés 

dans l'académie de Clermont-Ferrand à l'issue de la phase inter-académique du mouvement pour la rentrée 

scolaire de septembre 2022 et devant recevoir une affectation, ou déjà nommés dans l'académie et sollicitant une 

réintégration ou un changement d'affectation, doivent obligatoirement formuler leur demande, sous peine de 

nullité, par l’outil de gestion Internet dénommé I-Prof rubrique « les services/Siam » (https://portailrectorat.in.ac-

clermont.fr/iprof/servletiprofa) du jeudi 17 mars 12 heures au jeudi 31 mars 2022 12 heures. 

 

Les demandes de mutation présentées par les professeurs d'enseignement général de collège (PEGC) pour la 

rentrée 2022, sont enregistrées depuis le lien https://bv.ac-clermont.fr/lilmac du jeudi 17 mars 12 heures au jeudi 

31 mars 2022 12 heures. 

 

Après signature (participant et chef d’établissement ou de service) et rectifications si nécessaire, le candidat se 

connecte obligatoirement à l’adresse https://portail-clermont.colibris.education.gouv.fr/personnels-enseignants-

deducation-et-psy/, muni de sa confirmation et des éventuelles pièces justificatives au format pdf.  

En cas d'absence de pièce, aucun rappel ne sera effectué, les candidats sont donc invités à consulter 

attentivement les lignes directrices de gestion ou à contacter la D.P.E. lors de la constitution de leur dossier. 

Aucun dossier papier ne sera accepté. 

 

En signant la confirmation de demande de mutation, le candidat s'engage à accepter la nomination qu'il recevra 

dans le cadre de la phase intra-académique du mouvement. 
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Article 2 

 

Les barèmes vérifiés par les services du rectorat sont consultables sur SIAM à partir du vendredi 13 mai 2022 

12 heures. Les demandes éventuelles de modifications peuvent être présentées au plus tard le lundi 30 mai 

2022 à 12 heures.  

 

Article 3 

 

Les demandes formulées au titre du handicap sont envoyées ou déposées auprès du médecin conseiller technique 

du recteur pour le jeudi 31 mars 2022. 

 

Article 4 

 

Après la fermeture du serveur SIAM accessible par I-prof, les demandes tardives de participation, de modification 

ou d'annulation de participation à la phase intra-académique du mouvement doivent être adressées par courriel à 

l’adresse mouvement@ac-clermont.fr avant le 30 mai 2022 à 12 heures. 

 

Les demandes dûment justifiées de participation tardives pourront notamment être accordées pour les motifs 

suivants :  

 décès du conjoint ou d'un enfant ; 

 cas médical aggravé d’un des enfants ; 

 mutation imprévisible du conjoint 

 

Les demandes dûment justifiées de modification d’une demande de participation au mouvement pourront 

notamment être accordées pour les motifs suivants :  

 enfant né ou à naître ; 

 mutation imprévisible du conjoint. 

 

Les demandes d’annulation de participation au mouvement seront acceptées sans justificatif. 

 

Article 5 

 

Les personnels seront avisés par un message dans I-Prof de la suite donnée à leur demande de mutation le lundi 

20 juin 2022. 

 

Article 6 

 

Les demandes de participation au mouvement spécifique académique pour la rentrée 2022 sont enregistrées sur 

le serveur SIAM accessible exclusivement depuis I-Prof (https://portailrectorat.in.ac-clermont.fr/iprof/servletiprofa) 

du jeudi 17 mars 12 heures au jeudi 31 mars 2022 12 heures. 

 

Les candidats déposent les documents constituant leur candidature sur la plateforme dédiée (https://portail-

clermont.colibris.education.gouv.fr/personnels-enseignants-deducation-et-psy/) avant le 4 avril 2022 Les 

demandes seront notamment soumises à l'avis des corps d'inspection. 

Les agents qui auront formulé des vœux sur poste accessible au barème et sur poste spécifique devront procéder 

parallèlement au dépôt sur les deux plateformes COLIBRIS :  

- confirmation de participation et pièces justificatives servant au calcul du barème sur la plateforme dédiée à la 

phase intra-académique du mouvement 

- confirmation de participation et candidature sur la plateforme dédiée au mouvement spécifique. 
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Article 7 

 

Le Secrétaire Général de l'Académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs des préfectures de l'Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme. 

 
 
 
 
 
 
 

Le Recteur d’Académie, 
 

SIGNÉ 
 

Karim BENMILOUD 
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